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SEANCE DU 2 FÉVRIER 2015

Délibération n° D-2015-4

Affectation de terrains au budget annexe "Chaufferie Bois"

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Marie-
Chantal GARENNE, Monsieur Elmano MARTINS, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Fabrice
DESCAMPS, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique
DESQUINS,  Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur  Alain
PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Nathalie
SEGUIN,  Isabelle  GODEAU,  Monsieur  Amaury  BREUILLE,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Dominique SIX

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Jacques ARTHUR, ayant donné pouvoir à Monsieur Jérôme BALOGE

Excusés :

Monsieur Pascal DUFORESTEL.



CONSEIL MUNICIPAL DU   2 février 2015
Délibération n° D-2015-4

Direction des Finances Affectation de terrains au budget annexe "Chaufferie 
Bois"

Monsieur Alain GRIPPON, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 2221-1 et suivants et L 2241-
1 et suivants.

Par délibération en date du 12 octobre 2009 la Ville de Niort a créé un nouveau service de distribution
d’énergie calorifique avec la construction et l’exploitation d’une chaufferie collective bois/gaz ainsi qu’un
réseau de chaleur pouvant desservir les différents bâtiments de ses partenaires dans le quartier des
Brizeaux.

La chaufferie a été construite sur un terrain, propriété de la Ville. L’instruction comptable prévoit que peut
être mise en œuvre la procédure de l'affectation qui, tout en conservant à la commune la propriété d'un
bien, autorise le transfert à un tiers de la jouissance de ce bien, avec les droits et obligations qui s'y
attachent.

L'affectation  concerne  en  premier  lieu  les  services  individualisés  de  la  commune  non  dotés  de  la
personnalité morale tels que les budgets annexes.

Elle permet de mettre à jour l’inventaire tant du côté de l’affectant (ville) que du côté de l’affectataire.
L'affectation  confère  à  son  bénéficiaire  les  droits  et  obligations  du  propriétaire.  Ainsi,  les  charges
d'amortissement et d'entretien incombent à l'affectataire.

L’opération de mise en affectation d’un bien est une opération d’ordre non budgétaire constatée par le
comptable au vu des informations transmises par l’ordonnateur, qui met parallèlement à jour l’inventaire.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- affecter les terrains, cadastrés section IT n° 292 pour 302 m² et IT 294 pour 13 m², au budget annexe
« Chaufferie Bois ».

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 44
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 1

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Alain GRIPPON 


